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Compte-rendu de la réunion du Conseil de l’ED.487
Mardi 07 mai 2019 – 14h00 – Site Chevreul – Salle CH403



Présent(es) : Marina Mestre-Zaragoza (ENS/IHRIM) ; M. Thierry Gontier (UJM.Lyon3/IRPhiL) ; Jean-François Pradeau (UJM.Lyon3/IRPhiL) ;Philippe Saltel (UGA/PPL) ;Michel Senellart (ENS/Triangle) ; Jean-Philippe Pierron (Directeur de l’ED./UJM. Lyon3) ; Yannis Gansel (CHU Lyon Est) ; Antonio Closa (UJM.Lyon3) ; Léo Pougnet (UJM.Lyon3/Doctorant).

Excusé(es) : Delphine Ponsot (ENS/Bureau du 3°Cycle) ; Inga Römer (UGA/PPL) ; Arthur Cohen (Editions Hermann) ; Mai Lequan (Lyon3/IRPhiL)

Invité(es) : Claude Gautier (Directeur de l’UMR 5206 Triangle) 


Le directeur de l’ED ouvre la séance par l’ordre du jour comme suit :
 Présentation de la Campagne de recrutement des CD.2019
 Présentation du document de travail relatif au bilan et l’autoévaluation de l’ED. pour l’HCERES
 Renouvellement des membres du Conseil


1)  Présentation de la Campagne de recrutement des CD 2019 (voir en PJ.)
En préambule Philippe Saltel demande si un candidat anglophone peut postuler à la campagne de recrutement.
Décision du conseil : Accord pour la candidature à la condition que la présentation orale du projet de recherche ainsi que le résumé du projet de recherche (à fournir dans le dossier de candidature) soient effectués et rédigés en français.

Le Calendrier : Enoncé des dates des différentes phases
Décision du Conseil : Accord pour le changement de trois dates comme suit:
● La réunion d’admissibilité		le 17/06 (14 heures) au lieu du 27/06 ;
● La réunion d’admission		le 09/07 (14 heures) au lieu du 04/07 ;
● La diffusion des résultats		le 11/07 au lieu du 08/07.

La note de procédure 		Décision du Conseil : Procédure approuvée

Le dossier de candidature 	Décision du Conseil : Formulaire approuvé et reconduit





2)  Présentation du document de travail relatif au Bilan et l’autoévaluation de l’ED pour l’HCERES (voir en PJ.)
Le directeur de l’ED débute par un tour de table sur leurs éventuelles remarques à propos du document de travail transmis par mail à tous les membres.
Décision du Conseil : Aucune remarque particulière n’est à signaler

Le directeur débute par le paragraphe 1.1 Organisation et gouvernance de l’ED et expose que la piste explorée relative au rattachement à l’ED du PHIER (Université de Clermont) est actuellement mise en attente par l’UDL du fait de la construction de l’Université Cible, mais il précise que si le projet devait se faire, le rattachement se ferait sur le modèle de celui acté avec l’unité de recherche PPL de l’Université Grenoble-Alpes.

A ce titre le bilan HCERES de l’Unité de recherche PHIER, sur lequel est mentionné le projet de rattachement, sera mis en pièce jointe du bilan de l’ED 487.
Décision du Conseil : Accord de principe

Puis le directeur de l’ED demande s’il est nécessaire de mentionner également les éléments et les informations des doctorants de l’UCLy dans le bilan de l’ED.
Décision du Conseil : Pas nécessaire compte tenu que ce n’est qu’un établissement associé à l’ED.

Enfin concernant le paragraphe 1.2 Positionnement de l’ED au sein des institutions, le directeur interroge le conseil, dans le cadre de la diffusion des informations aux doctorants, sur l’attractivité du site internet de l’ED et demande s’il ne faudrait pas ouvrir un compte Facebook en plus du site.
Décision du Conseil : Pas nécessairement utile et complémentaire du site

Concernant l’offre de formation proposée aux doctorants le directeur de l’ED énonce qu’il n’existe pas de formations proprement disciplinaires faute de moyens financiers, mais que chaque unité de recherche apporte chacune dans leurs axes de recherche respectifs la formation disciplinaire aux doctorants par le biais des conférences et des colloques.

Le directeur précise que la formation « Ethique de la recherche » est effectuée au niveau des étudiants en Master 2 et en accord avec l’UDL par 2 enseignants chercheurs Sarah Carvallo (ENS) et Stéphanie Ruphy (Lyon 3).

Le directeur présente la formation Arts et Sciences proposée par l’UDL avec un coût global de 1.000 € qui pourrait être ouverte à 2 doctorants.
Décision du Conseil : Accord à l’unanimité.

Enfin le directeur de l’ED demande aux 4 représentants des Unités de Recherche IRPhiL, PPL, TRIANGLE, IHRIM de lui faire remonter la liste des séminaires doctoraux effectués depuis le début du contrat.

Sur la politique relative aux soutenances et à la durée des thèses le directeur de l’ED confirme qu’il n’est pas rentré dans le détail car chaque établissement opérateur a une procédure distincte.




Concernant le troisième et dernier chapitre afférent au suivi du parcours professionnel des docteurs, le directeur de l’ED précise qu’il est en attente des retours des documents et d’informations pour rédiger cette dernière partie qui devrait être présentée lors du prochain conseil.

Il poursuit et demande aux représentants des 4 unités de recherche la position des docteurs vis-à-vis de leur unité de recherche de rattachement :
► Pour l’IRPHiL et le PPL, les docteurs sont membres associés pour une durée de 3 à 5 ans ;
► Et pour TRIANGLE et l’IHRIM, les docteurs ont le statut de docteurs associés pendant 3 ans dans le cadre de la socialisation professionnelle conformément au statut CNRS.


3)  Renouvellement des membres du Conseil
Membres à renouveler :
[bookmark: _GoBack]● Michel Senellart – directeur adjoint de l’ED pour l’ENS, dont le départ à la retraite est prévu le 31/08/2019.
● Les 4 représentants des doctorants et leurs suppléants (Lyon 3, ENS et UGA)

Membre susceptible d’être renouvelé :
● Le poste de directeur de l’ED : à ce titre Jean-Philippe Pierron précise qu’il a postulé sur un poste à l’Université de Dijon et qu’il doit être auditionné le 17/05 et dans le cas où il serait retenu il faudrait procéder à des élections d’un nouveau directeur.
Décision du Conseil : Accord à l’unanimité pour des élections avant la rentrée universitaire 2019/2020


4) Calendrier prévisionnel du Conseil de l’ED.487
Dates à prévoir : prochaine réunion du Conseil de l’ED. dont l’ordre du jour sera sur la présentation finale du bilan et l’autoévaluation de l’ED (avant le dépôt sur la plateforme de l’HCERES dont la clôture est fixée au 21 septembre 2019)
Décision du Conseil : Accord pour la date du prochain conseil de l’ED le 17 juin 2019 (après-midi à la suite de la réunion des contrats doctoraux)


5)  Questions diverses
Claude Gautier – directeur de l’UMR Triangle - revient sur la « lourdeur » de l’organisation des CSI pour l’UMR Triangle, en précisant que cette remarque serait inscrite au bilan HCERES de l’unité de recherche.
Le directeur de l’ED prend note de la remarque.



	La séance est levée à 15h35

	A Lyon, le 14 mai 2019			Le Directeur de l’ED.487 - PHCR
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